
 

D.G.I      81 

REPUBLIQUE TUNISIENNE                            ANNEXE A LA NOTE COMMUNE N° 15/2004 
MINISTERE DES FINANCES         CERTIFICAT DE RETENUE A LA SOURCE AU TITRE DE LA TVA 
          -*-*-*-*-*-                 DE L’IR ET DE L’IS SUR LES MOTANTS PAYES PAR 
DIRECTION GENERALE      L’ETAT, LES COLLECTIVITES LOCALES, 
 DU CONTROLE FISCAL         LES ENTREPRISES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS 
A/ ORGANISME DEBITEUR 

•  Nom ou raison sociale : …………………………………………………………………………………. 
•  Activité : ………………………………………………………………………………………………… 
•  Adresse : ……………………………………………………………………………………………….. 

IDENTIFIANT 
Matricule  

fiscal 
Code  
TVA 

Code  
catégorie 

N° Etablissement 
secondaire 

            
 
 

B/ DESIGNATION DU BENEFICIAIRE 
•  Nom ou raison sociale : 
•  Activité : 
•  Adresse 

IDENTIFIANT 
Matricule  

fiscal 
Code  
TVA 

Code  
catégorie 

N° Etablissement 
secondaire 

       
 
 

     

C/ INFORMATIONS RELATIVES AU MARCHE 
•  Objet du paiement : ……………………………………………………………………………………….. 
•  Montant global convenu : …………………………………………………………………………………… 
•  Date de la convention : ……………………………………………………………………… 

 
D/ MONTANTS PAYES 

Montant hors 
TVA (1) 

Taux TVA 
(2) 

TVA due 
(1) x (2) 

Montant total 
TVA comprise 

(3) 

TVA retenue à 
la source 50% 

(1) x (2) / 2 

Retenue à la source IR/IS 

     Taux de la 
retenue(4)(*) 

Montant de la 
retenue (3) x 

(4) 
 
 

      

 
                                                 
(*) Le taux de la retenue est de : 

•  2,5% pour les honoraires payés aux personnes morales et   Je soussigné, certifie exacts et sincères les 
les personnes physiques soumises à l’IR selon le régime réel. renseignements figurant sur le présent certificat 
•  10 % pour les honoraires servis aux personnes physiques  et m’expose aux sanctions prévues par la loi 
non soumises à l’IR selon le régime réel.    pour toutes inexactitudes 
•  15% pour les honoraires payés aux non résidents.  A …………………. Le ………………………. 
•  1,5% dans tous les autres cas lorsque le montant payé                    Signature et Cachet 

est égal ou supérieur à 1000D                    de l’ordonnateur ou du débiteur 


